
DÉCISION DU COMITÉ DE RÉVISION

Commission des services juridiques

NOTRE DOSSIER : 02-1089

CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE : 

BUREAU D’AIDE JURIDIQUE :

DOSSIER(S) DE CE BUREAU : 81-00-7020081-01

DATE : Le 26 février 2003

Le demandeur conteste la décision du directeur général de lui réclamer le remboursement du coût
des services rendus, conformément aux articles 73.1 et suivants de la Loi sur l’aide juridique et 38
et suivants du Règlement sur l’aide juridique.

Le directeur général a expédié au demandeur, le 18 décembre 2002, une mise en demeure lui
réclamant le coût des services de l’aide juridique pour la représentation de sa fille, soit la somme
de 142,50 $.  La demande de révision de cette réclamation, a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du demandeur lors d’une audience tenue par voie de
conférence téléphonique le 26 février 2003.

La preuve au dossier révèle que le demandeur a été déclaré admissible à l’aide juridique le
2 juillet 2002, moyennant une contribution maximale de 500 $ ce dont il s’est acquitté.  Il s’agissait
d’un litige relativement à la garde de l’enfant.  Sa fille a été représentée par une procureure.  Le
directeur général a expédié, le 7 octobre 2002, une lettre informant le demandeur qu’une
procureure avait été nommée pour représenter les intérêts de son enfant.  Il l’a avisé que le coût
des services juridiques de l’avocate de son enfant serait réclamé aux parents, soit le demandeur et
la mère de l’enfant, lorsque le dossier serait terminé à moins que le demandeur fasse la preuve
qu’il est admissible à l’aide juridique gratuite, ce qui n’est pas le cas.

Le 18 décembre 2002, le directeur général a expédié une mise en demeure au demandeur,
conformément aux dispositions des articles 73.1 et suivants de la Loi sur l’aide juridique, lui
réclamant la moitié du coût des services rendus, soit 142,50 $.  Encore une fois, le directeur
général informe le demandeur que, s’il est admissible à l’aide juridique gratuite, il pourra être
exempté du paiement de cette demande en fournissant la preuve de ses revenus au bureau d’aide
juridique, ce que le demandeur n’a pas fait.

Au soutien de sa demande de révision, le demandeur allègue qu’il a fait une demande d’aide
juridique pour la garde de sa fille et qu’il a déjà lui-même versé une somme de 500 $, à titre de
contribution pour son propre dossier.  Lorsqu’il est passé à la cour en septembre 2002, pour
débattre de la garde de sa fille, c’est alors que les avocats ont réclamé que cette dernière ait son
propre avocat. Il a donc été informé que sa fille ne paierait pas parce qu’elle était étudiante.  Il nous
explique que la cause a été référée dans un autre district et, pour ne pas déplacer l’avocat dans
cet autre district, un nouvel avocat a été nommé qui lui n’aurait pas facturé l’aide juridique.

CONSIDÉRANT que l’article 39 du Règlement  sur l’aide juridique prévoit impérativement que les
parents doivent rembourser, sur demande, les coûts de l’aide juridique obtenue par ou pour leur
enfant mineur;

CONSIDÉRANT que le demandeur et son enfant ne se trouvaient dans aucune des deux
situations d’exception expressément prévues à cet article 39;

CONSIDÉRANT que le demandeur, pour l’année 2002, était financièrement admissible à l’aide
juridique moyennant le versement d’une contribution maximale de 500 $ par dossier;

CONSIDÉRANT que le demandeur a déjà versé la contribution exigible pour son propre dossier;

CONSIDÉRANT que la demande de remboursement concerne une autre bénéficiaire, soit sa fille;

CONSIDÉRANT que l’article 66 de la Loi sur l’aide juridique ne trouve pas application en l’espèce
parce que, bien qu’il s’agisse de la même affaire, nous sommes en présence de deux bénéficiaires
distincts;
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CONSIDÉRANT que le coût des services juridiques réclamés est moindre que la contribution
maximale exigible du demandeur;

CONSIDÉRANT que le demandeur n’a pu démontrer que le directeur général avait commis une
erreur dans la demande de remboursement;

PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision, confirme la décision du directeur
général et déclare que le demandeur doit rembourser la somme de 142,50 $ au Centre
communautaire juridique dans les 30 jours de la présente décision.
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